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Défaillances judiciaires dans le traitement des violences sexuelles sur mineurs
Question écrite n° 16009

Texte de la question

Mme Marine Hamelet attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les défaillances de la
chaîne pénale dans le traitement des plaintes pour violences sexuelles commises sur les mineurs, que le
Gouvernement a lui-même qualifiées de « dysfonctionnements accablants » des services de l'État et qui l'ont
conduit à saisir l'Inspection générale de la justice, puis à ordonner la revue d'environ 70 000 plaintes impliquant
des enfants d'ici le 14 juillet 2026. Ces défaillances sont précises et documentées. Une plainte pour viols sur
une mineure de moins de quinze ans, déposée le 22 août 2025, n'a été adressée aux enquêteurs que le 9
janvier 2026, après un transfert entre deux parquets effectué par voie postale, sans que la personne mise en
cause ait été entendue et alors que les relances de la famille demeuraient sans réponse. M. le ministre a lui-
même regretté une « absence de priorisation ». Des antécédents, dont une précédente plainte classée sans
suite pour « infraction insuffisamment caractérisée », n'ont pas déclenché de traitement prioritaire, quand la
circulaire de politique pénale du 28 mars 2023 fait pourtant de la lutte contre les violences faites aux mineurs
une priorité. Ces faits ne sont pas isolés. Selon l'étude Infostat justice n° 205 (novembre 2025) du ministère, 64
% des personnes majeures mises en cause pour viol ou agression sexuelle sur mineur entre 2017 et 2024 ont
vu leur affaire classée sans suite, dans les trois quarts des cas pour « infraction insuffisamment caractérisée ».
En 2023, les juridictions n'ont prononcé que 491 condamnations d'auteurs majeurs pour viol sur mineur, tandis
que la Commission indépendante sur l'inceste et les violences sexuelles faites aux enfants (CIIVISE) estime à
160 000 le nombre d'enfants victimes de violences sexuelles chaque année. Une telle disproportion installe une
impunité de fait. Dans le strict respect de la séparation des pouvoirs et de l'indépendance de l'autorité judiciaire,
elle lui demande, en premier lieu, quelles mesures pérennes, au-delà de la revue exceptionnelle annoncée, il
entend prendre s'agissant des délais et modalités de transmission des procédures entre parquets, de
l'exploitation effective des antécédents enregistrés, de l'application de la circulaire du 28 mars 2023 et du
renforcement des moyens des juridictions concernées. Elle l'interroge, en second lieu, sur les conséquences
que le Gouvernement entend tirer des manquements que les inspections viendraient à établir, M. le ministre
ayant lui-même rappelé que l'indépendance de la justice « n'est pas l'irresponsabilité ».
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